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Le 04 décembre 2021, s’est tenue l’assemblée générale ordinaire du Cyclisme Plaisance. 
 
Le services municipaux de la ville de Plaisance du Touch n’ayant pu mettre à notre disposition une salle 
permettant de nous accueillir, il a été préalablement décidé par le bureau dirigeant que le CYCLISME 
PLAISANCE tiendrait son assemblée au moyen du vote par messagerie électronique ou postale (tout 
comme en 2020), pour tous les rapports présentés lors de cette assemblée ainsi que pour les candidats 
au Conseil d’Administration 2022. 
 
L'ordre du jour, se résumant à l’essentiel, a été défini comme suit : 
 
1. Rapport moral présenté par le président. 
2. Rapport technique présenté par le secrétaire. 
3. Bilan financier présenté par le trésorier. 
4. Election nominative des membres du Conseil d’Administration pour l’année 2022. 
 
La convocation ainsi que les documents relatifs à l’ordre du jour ont été adressés à chacun des 
adhérents afin qu’ils en prennent connaissance à titre individuel et qu’ils puissent voter en toute 
connaissance de cause. 
 
Par ailleurs les statuts exigent un quorum à la majorité absolue (50% du nombre des adhérents, plus 
un), soit 67 voix pour 2021. Après comptabilisation des votes reçus par messagerie électronique et voie 
postale, il résulte que ce quorum a été dépassé avec 98 voix, soit 73,68 % de 
participation. L’Assemblée Générale a donc pu valablement se tenir et les résolutions présentées à 
l’ordre du jour sont adoptées conformément aux résultats du scrutin. 
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Lors de ce scrutin, conformément à l'ordre du jour, ont été mises aux voix les questions suivantes : 
 
Résolution n° 1 : Rapport moral. 
L'assemblée générale adopte la résolution à la majorité de 97 voix, soit 98.98 %. 
 
Résolution n° 2 : Rapport technique. 

L'assemblée générale adopte la résolution à la majorité de 97 voix, soit 98.98 %. 
 
Résolution n° 3 : Bilan financier. 

L'assemblée générale adopte la résolution à la majorité de 97 voix, soit 98.98 %. 
 
Résolution n° 4 : Election nominative des membres du Conseil d’Administration pour l’année 
2022. 

L'assemblée générale adopte la résolution aux majorités respectives de chaque candidat, telles qu’elles 
ont été calculées dans le tableau figurant ci-après et représentant le résultat final du vote des 
adhérents. 

 

Voix % Voix % Voix %

97 98,98% 0 0,00% 1 1,02%

97 98,98% 0 0,00% 1 1,02%

97 98,98% 0 0,00% 1 1,02%

Voix % Voix % Voix %

1 CAPDEVIELLE Françoise 96 97,96% 0 0,00% 0 0,00%

2 MARTY Rose-Marie 96 97,96% 0 0,00% 0 0,00%

3 BARBIER Thomas 96 97,96% 0 0,00% 0 0,00%

4 FERRERO Alain 96 97,96% 0 0,00% 1 1,02%

5 LATINIER Eric 92 93,88% 0 0,00% 4 4,08%

6 DUPONT Eric 93 94,90% 0 0,00% 3 3,06%

7 PUJOS Jean 95 96,94% 0 0,00% 3 3,06%

8 FREUND Karen 97 98,98% 0 0,00% 1 1,02%

9 TRAVERSAZ Pierre 96 97,96% 1 1,02% 0 0,00%

10 LEBEAU Jean-Marc 97 98,98% 0 0,00% 1 1,02%

11 TRILHA Jean Philippe 96 97,96% 1 1,02% 0 0,00%

12 GAT Frédéric 92 93,88% 1 1,02% 3 3,06%

RÉSULTAT FINAL des DIFFÉRENTS VOTES EXPRIMÉS à l'ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE du CYCLISME PLAISANCE du samedi 04 décembre 2021 

VOTES des RAPPORTS

133
98

POURCENTAGE de PARTICIPATION 

TOTAL des ADHÉRENTS

67

ABSTENTIONS

TOTAL des VOTANTS

CONTRE

QUORUM à ATTEINDRE

POUR

CONTRE

Rapport Technique

VOTES des CANDIDATS au             
CONSEIL d'ADMINISTRATION 2022

73,68%

ABSTENTIONSPOUR

Bilan Financier

Rapport Moral

 

 

Dont procès-verbal. 
Le Secrétaire,    

Francis INESTA                                                      


